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Chambre des Représentants. 

SESSION EXTRAOI\DINAlllE DE 1892 

l)isposilions complémentaires au règlement de la Chambre des 
Représentants en vue de la rcvision constitutionnelle. 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA COMMISSION ('), PAR IU. DE SADELEEU. 

-- 
MESSIEURS, 

Dans la séance de mercredi dernier, la Chambre a adopté la proposition 
suivante: 

11 La Chambre charge une commission de sept membres de compléter 
son reglement en ce qui concerne les mesures à prendre en cas d'admission 
de propositions de revision constitutionnelle. >> 

Constituée à la fin de celte même séance, votre commission s'est réunie 
dès le lendemain. 
Elle a tenu deux réunions. 
Nous avons l'honneur de vous faire rapport sur ses délibérations. 
L'attention de votre commission a été prinei paiement appelée sur les 

points suivants : 

Institution d'une commission élue par la Chambre au scrutin de liste et 
présidée par le président de l'assemblée; 
Examen par celte commission des déclarations de révision et des propo 

sitions de modification ou de rédaction nouvelle des articles à réviser ~ 
Nécessité de sauvegarder la complèle initiative de tous les membres de 

l'assemblée; 
Suppression des formalités qui engendrent des lenteurs de procédure, telles 

('i) Ln Commission était composée <le ~m. T,\CK, président; A NSPAc11-PmssAN·r, Bccrnt11, 
Jl.E l\foJ:lAU, Dt Ssuu.u.n, J,il\Sùl\ el i'\EUJEAN, 
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que l'autorisation de donner lecture d'une proposition par les sections.débat 
préalable sur la prise en considéra lion, vote sur la prise en considé ralion , 

Droit pour la commission de siéger après la clôture de la session; 
Publicité ohligtiloire pou1· le lexie de toute proposition, qu'elle émane du 

Gouvernement ou de l'initiative parlementaire, et de l'exposé des motifs qui 
serait présenté à l'appui de la proposi lion; 

Droit pour la commission d'ordonner la publication des procès-verbaux de 
ses séances; 
Droit pour le Gouvernement d'être entendu aux séances de la commis 

sion. 
Vos délégués, Messieurs, ont été à peu près unanimes pour formuler des 

propositions dans ce sens. 
Cependant un membre a fait observer que.selon lui, la commission ne peut 

être instituée que si la Chambre est saisie de propositions formelles, destinées 
à remplacer les articles soumis à r evision. 

La majorité n'a pas partagé cet avis. En élaborant un projet de règlement. 
vos délégués n'ont pas eu à examiner les questions qui ne touchent qu'à 
l'opportunité du dépôt de propositions, soit par le Gouvernement, soit par des 
membres de la Chambre. Aux termes de l'article 15i de la Constitution après 
que la déclaration de revision d'une disposition constitutionnelle a été faite 
par le Pouvoir Législatif, et qu'à la suite de ce vote la dissolution des deux 
Chambres a eu lieu, les Chambres nouvelles ont à statuer, de commun accord 
avec le Roi, sur les points soumis à révision. 
Elles sont donc saisies, en vertu de la Constitution, de l'examen de Ill décla 

ration de revision. 
Elles sont en quelque sorte mises en demeure de se prononcer, de par fa 

volonté du Pouvoir Législatif.soit en faveur, soit contre la revision de chacun 
des articles visés par la déclaration. 
Une première question se pose donc devant la Législature actuelle, c'est 

relie de savoir si certaines dispositions du pacte fondamental doivent être 
révisées. Ce n'est, en principe, que dans le cas d'une réponse affirmative qu'il 
y a lieu de remplacer l'ancienne disposition par un texte nouveau. On l'a du 
reste proclamé à l'envi sur tous les bancs de la Chambre, lors des récentes 
discussions sur la revis ion : le vote sur les déclarations n'engageait personne, 
Jes Chambres nouvelles seraient entièrement libres d'accepter ou de repousser 
les demandes de révision. 
Personne, assurément, ne sera assez téméraire pour affirmer en CE moment, 

que tous les articles soumis à la discussion seront nécessairement modifiés. 
La commission à laquelle la Chambre renverra l'examen préparatoire des 

questions constitul ionnelles, doit donc dès à présent se constituer et déli 
bérer même en l'absence de toute proposition de texte nouveau. En fait, 
d'ailleurs, il n'en est plus ainsi. Des projets de modifications sont déposés. La 
controverse qui a été soulevée n'offre plus, dès lors, qu'un intérêt purement 
théorique. 

Nous nous sommes laissé guider1 Messieurs, dans l'accomplissement de la 
mission que vous avez bien voulu nous confier, par l'unique préoccupation 
de tracer les règles d'une procédure simple, qui, tout en sauvejardant tous les 
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droits, permettra à nos délégués de préparer avec maturité, mais aussi sans 
des retards non justifiés, une œuvre féconde pour les délibérations de l'as 
semblée. 

Nous avons été unanimes à préférer l'étude par une commission, à l'examen 
en sections. 

L'organisation de celte commission permettra, par sa composition même, 
d'éviter les inconvénients auxquels pourrait donner lieu la constitution d'une 
section centrale. 

cc Comment se forment les sectionsf » disait. en !888 notre regretté col 
lègue M. Pirmes. « Par la voie du sort. Le sort est impartial, mais il est inin 
telligent. 

cc Qu'amène ce groupement en six sections de tous les membres de la 
Chambre? 

" Rarement une distribution qui permette d'envoyer à la section centrale 
les hommes les plus aptes à l'élude d'un projet de loi. Souvent plusieurs de 
ceux dont la place y était marquée se trouvent dans une même section et un 
seul exclut les autres. Et ce n'est pas là la seule fâcheuse conséquence des 
caprices du hasard. La composition des sections qui lui est livrée lui attribue, 
par là même, la détermination de la majorité de la section centrale. Que 
certaines sections absorbent un grand nombre de membres ayant la même 
opinion sur un projet el la section centrale donnera un résultat contraire au 
sentiment de la majorité des membres des sections. » 

Il parait nécessaire à tout le monde que la composition de la future corn 
mission reflète aussi exactement qne possible les opinions de l'assemblée et 
que les divers groupes y soient représentés suivant leur force numérique. 

On ne peul donc l'abandonner aux incertitudes du hasard. Ce désir a été 
exprimé à diverses reprises au nom du Gouvernement. 
Plusieurs orateurs l'ont appuyé, et votre rapporteur a été chargé d'y appe 

ler l'attention de la Chambre. 

* •• 
Ln Chambre remarquera qne la commission, par les propositions qu'elle a 

l'honneur de loi soumettre, a rompu avec la rël,;le qui exclut toute puhlicilé 
officielle des délibérations des sections ou des commissions. 

Le texte des propositions formulées en matière de revision constitution 
nelle, quelle que soit la source d'où elles émanent, doit être imprimé et dis 
tribué à tous les membres de la Chambre. 

Il en est de même des développements ou de l'exposé des motifs qui accorn 
pagneraient ces propositions. 

La commission aura également le droit de faire publier, pendant le cours 
de ses travaux, les procès-verbaux de ses séances, en tout ou en partie. 
Elle appréciera dans quelle mesure cette dernière publication peul-être 

utile. 
2 
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Nous nous sommes efforcés d'écarter ainsi les appréhensions de ceux qui 
redoutent le buis-clos des séances, tout en nous abstenant de mettre des 
entraves sérieuses aux discussions de la commission. 

Il n'est pas possible d'assimiler, au point de vue de la publicité, les réu 
nions d'une délégation aux séances même du Parlement. 

Riais il est légitime en même temps que la Législature et le pays soient 
mis à même d'apprécier le texte précis des propositions qui y seront débat 
tues. 
La connaissance de ces textes permettra à tons les membres d'user de 

lem· initiative pour faire parvenir à leur tour, s'ils le jugent utile, des pro 
positions nouvelles ou des amendements à la commission. 

Ce droit leur est formellement reconnu, même en dehors du temps de 
session. 

Lorsque la session est clôturée, le travail parlementaire est suspendu. 
JI est arrivé que des sections centrales ou des corn missions se sont réunies 

après la clôture de la session. Elles n'ont pu le faire qu'à titre officieux, ou à 
la suite d'une décision de la Chambre. 

Il nous a paru préférable, en vue d'accélérer l'examen des questions 
constitutionnelles, d'autoriser la commission à continuer ses travaux après 
la séparation des Chambres. 

* •• 
L'article 6f de notre règlement permet à l'auteur d'une proposition 

d'assister aux séances de la Commission qui a à examiner sa proposition, 
mais sans voix délibérative. 

Cette disposition demeure en vigueur. Il en est de même de toutes les 
autres dispositions du règlement auxquelles il n'est pas expressément dérogé. 
li était donc inutile de les transcrire dans noire projet. 

Dans ce même ordre d'idées, un de nos honorables collègues a demandé si 
l'auteur d'une proposition ne devrait pas être admis a la développer à la 
tribune, s'il en témoigne le dé-ir. 
La question a clé résolue negalivement, et, après discussion, l'honorable 

membre s'est rallie à la mamère de voir de la majorile de la corn mission. 
En matière ordinaire, le I è~lcmrnl nec une posu ion pr iv ilq,ice au 

Gouvernement pour la présenlahon de ses projets de loi. Au), termes de 
l'article 55 le dépôt en e!)l fait à la Chambre. 

Les projets sont imprimes, distribués et transmis aux sections ou à une 
commission. 
La lecture même de ces projets à la Chambre a rarement lieu. On peut dire, 

en thèse générale, qu'elle est tomhce en desuélude, 
Bien autrement nombreuses et compliquves sont les formalités prescrites 

par les articles 54 el suivants, lorsqu'rl !,'agit d'une proposition de loi éma 
nant de l'imtiative parlementaire : dépôt de la proposition sur le bureau, 
communication par le bureau aux sections pour en autoriser la lecture, fixa, 
tion du jour pour entendre les développements, discussion et vote sur la 
prise en considération. 
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Notre projet supprime toutes ces formalités préliminaires et range sur la 
même ligne les propositions émanant des membres et celles émanant du 
Go II ve rn em en t. 

Dès lors, les développements à la tribune, qui peuvent être indispensables 
pour permettre à l'auteur d'une proposition de faire valoir ses motifs en vue 
d'obtenir de la Chambre la prise "" considération, n'ont plus de raison 
d'être. 

La publicité est, d'ailleurs, assurée à ces propositions. Elles doivent être 
imprimées el distribuées. 

Leur auteur a, (le plus, le droit de se faire entendre par la commission. 
Cette procédure offre en oui rP l'avanb1g~ d'éviter, au sein de la Chamlmt 

de stériles débats avant que la proposition n'ait été examinée par la commis 
sion et partant ne puisse aboutir. 

Le Gouvernement doit pouvoir être entendu aux séances de la eorn 
mission. 

Notre règlement est muet à cet égard. 
Nous nous sommes bornés à transcrire en partie le texte de l'article SS de 

la Constitution ainsi conçu : c, Les .\liuislres n'ont voix délibérative, dans 
l'une ou l'antre Chambre, que quand ils en sont membres. 
lis ont leur entrée dans chacune des Chambres et doivent être entendus 

quand ils le demandent. 
Les Chambres peuvent requérir la présence ries ~linistr<>s. •> 

Un membre de la commis-ion a demandé d'acter au rapport qu'il con 
sidère comme un devoir de prêter son loyal concours à l'exécution de la 
résolution qui n été prÏ!:-P par la Chambre, bien qu'il se soit abstenu sur le 
vote de celte résolulion, dans la séance du :20 juillet dernier. 

Un autre membre a demandé l'insertion de la note suivante : 

(( Un membre s'exprimant.. tant en son nom propre qu'au nom d'un collègue 
absent, estime que les prescriptions des articles 58 et 64 du règlement sont 
sullisantes. Tout au plus y aurait-il lien de constituer une commission, soit en 
adjoil!,nanl 14 mernhres à .lésigncr p,11· le bureau à la seclion centrale, soit en 
laissant cette commission loul entière à la nomination du bureau et de ' Mcider que les propositions seront renvoyées à celte commission, sans qu'il 
faille passer par la procédure <le la prise en considération. 

1c li pense qu'il n'y a pas lien. ~'abandonner la g.,ranlie de publicité qui 
dérive du dépôt de toute propos1l1on sur le bureau, des développements à Ia 
tribune et de la discussion de ces développements. 

)) Il n'admet pas que la commission puisse être saisie de nouvelles propo 
sitions en dehors du temps de session. 

» li se verra donc forcé de voter contre certaines des dispositions propo 
sées et de s'abstenir sur l'ensemble.» 

3 
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La commisson, au moment de se séparer, a reçu une note d'observations 
d'un habitant de Verviers concernant la révision du règlement; celte note 
sera déposée sur le bureau pendant la discussion. 

* 
•• • 

Nous faisons suivre les votes qui ont été émis sur chacun des articles 
proposés par la commission. 

P Il O J E T O E L A C O M ~11 S S 1 0 N. 

CHAPlTRE XII. 

DE LA R!VISION DE LA CONSTITUTION. 

ART. 96. 

Lorsque le pouvoir législatif a déclaré qu'il y a lieu à la révision de cer 
taines dispositions constitutionnelles, ces déclarai ions sont dès le début de la 
nouvelle session renvoyées par la Chambre à l'examen d'une commission de 
21 membres, y compris le président de l'assemblée. 

Ces membres sont nommés par la Chambre au scrutin de liste conformé 
ment à ce qui est prescrit aux articles o1 et 6 du règlement. 

Adopté par a voix contre -i. 

ART. 97. 

Le président de la Chambre préside la cornnnssron. Celle-ci désigne 
parmi ses membres un vice-président et deux secrétaires. 

Adopté à l'unanimité. 

ART. 98. 

Toutes propositions de modification ou de rédaction nouvelle des articles 
à reviser sont soumises à la commission sans que la Chambre ait préalable 
ment à eu autoriser la lecture, à les prendre en considération ou à les exa 
miner en sections. 

Adopté à l'unanimité. 

ART. 99. 

Nonobstant la clôture de la session, la commission peut siéger et être saisie 
directement de propositions émanant soit du Gouvernement, soit de l'ini 
tiative parlementaire. 



( 7 ) [N• tO.) 

La première partie de l'article c, nonobstant la clôture de la session, la 
commission peul siéger » est adoptée à l'unanimité. 
La seconde partie de cet article est adoptée par rs voix contre f. 

ART. {00. 

Le texte des propositions, qu'elles émanent du Gouvernement, de l'initia 
tive parlementaire, de la commission ou d'un de ses membres, est imprimé 
et distribué aux membres de la Chambre. 

Il en est de même de l'exposé des motifs qui serait présenté à l'appu 
des propositions. 

Adopté à l'unanimité. 

ART. 10L 

La commission peut ordonner l'impression des procès-verbaux de ses 
séances et leur distribution aux membres de la Chambre. 

Adopté à l'unanimité. 
AaT. i02. 

Les Ministres doivent être entendus par la commissron, quand ils le 
demandent. 

Adopté à l'unanimité. 

ART. f05. 

La commission nomme un ou plusieurs rapporteurs. 

Adopté à l'unanimité. 

Les propositions ont été adoptées dans leur ensemble par 15 voix et t 
abstention. 

Le Rapporteur, 
L. DE SADELEER. 

Le Président, 
P. TACK. 
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ANNEXE. 

PROJET DH LA COMMISSION. 

CHAPITRE Xll 

DE LA REVISION DE LA CONSTITUTION'. 

ART. 96. 

Lorsque le pouvoir législatif a déclaré qu'il y a lieu à la revision de cer 
taines dispositions constitutionnelles, ces déclarations sont dès le début de la 
nouvelle session renvoyées par la Chambre à l'examen d'une commission de 
~I membres, y compris le président de l'assemblée. 

Ces membres sont nommés par la Chambre au scrutin <le liste, conformé 
ment à ce qui est prescrit aux articles 6i et 6 du règlement. 

ART. 97. 

Le président de la Chambre préside la commission. Celle-ci désigne parmi 
ses membres un vice-président et deux secrétaires. 

ART. 98. 

Toutes propositions de modification ou de rédaction nouvelle des articles 
à réviser sont soumises à la commission sans que la Chambre ait préalable 
ment à en autoriser la lecture, à les prendre en considération ou à les exami 
ner en sections. 

Au. 99. 

Nonobstant la clôture de la session, la commission peut siéger et être saisie 
directement de propositions émanant soit du Gouvernement, soit de l'initia 
tive parlementaire. 
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ART. !00. 

Le texte des propositions, qu'elles émanent dn Gouvnnt'mt>nt, de lïnilia 
tive parlementaire, de la commission ou d'un de ses membres, est imprimé 
et distribué aux membres de la Chambre. 

Il en est de même de l'exposé des motifs qui serait présenté à l'appui des 
propositions. 

ART. {0{. 

La commission peut ordonner l'impression des procès-verbaux de ses 
séances et leur distribution aux membres de la Chambre. 

ART. i02. 

Les Ministres doivent être entendus par la commission, quand ils le 
demandent. 

ART. {05. 

La commission nomme un ou plusieurs rapporteurs . 

......• -- 


